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ART. 4 N° 45

ASSEMBLÉE NATIONALE
4 avril 2025 

RÉFORMER LE MODE D'ÉLECTION DES MEMBRES DU CONSEIL DE PARIS ET DES 
CONSEILS MUNICIPAUX DE LYON ET MARSEILLE - (N° 1247) 

Commission  

Gouvernement  

Non soutenu

AMENDEMENT N o 45

présenté par
Mme Brocard

----------

ARTICLE 4

Rédiger ainsi cet article :

« La présente loi entre en vigueur lors du renouvellement général des conseils municipaux de 
2032. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

La présente proposition de Loi ne réglant que très partiellement les problèmes posés par ce nouveau 
mode de scrutin, il est proposé de sursoir de 6 ans son application afin de permettre de réfléchir 
sereinement :

- au statut de l'arrondissement et de son conseil. Quelle légitimité a un conseil qui n'a guère de 
compétences propres autres que celles déléguées ou sous tutelle du conseil municipal de Paris ? 
Pourquoi un suffrage universel pour désigner le conseil d'une entité qui n'a pas de personnalité 
morale, pas ou si peu de compétences.

- quid du cas de Lyon qui verrait 3 scrutins le même jour, sur 3 périmètres différents 
quoiqu'imbriqués, avec sans doute une cinquantaine de panneaux électoraux devant chaque bureau 
de vote !

 


